
 

Fiche technique opérationnelle 
 
Date de création : 2012 
Dates de relecture : 2015 
État : en cours d’actualisation 

Le secteur de Millery-la-Tour (Essarts) 

Constat 
Définition  
Le secteur « les Essarts » de Millery-La-Tour  est constitué d’une 
mosaïque de milieux : forêt alluviale, prairie, mares, lônes… La 
prairie fait partie des zones d’épandage du Rhône lors des crues, 
identifiées par la CNR. Jusqu’en 2008, en accord avec elle, la 
fauche était réalisée par un des habitants du hameau pour des 
raisons diverses (espace paysagé, vue sur le Rhône, appropriation 
de l’espace, aménagement de jardins…).  La forêt galerie (en 
voute) résultante de la gestion particulière de cette zone 
ouverte constitue un intérêt écologique sur cette portion de 
territoire. Le Gobemouche gris, oiseau présent dans la canopée, 
en est l’indicateur. 

 

Evolution prévisible sans intervention et conséquences 
possibles 
Sans entretien, cet espace évoluerait naturellement vers le 
boisement et la disparition des espaces ouverts. 
Le maintien d’une prairie par fauches multiples conduirait à 
entretenir un espace ouvert, peu diversifié au sol. 
La conservation des arbres de haut jet (naturellement en place) sans 
gestion pour favoriser la régénération provoquera à terme la perte 
de la forêt galerie, due au dépérissement des arbres matures, non 
remplacés, et  provoquant l’ouverture de l’espace. 
Il résulterait de cette évolution une uniformisation écologique et un 
appauvrissement de la biodiversité.  

 

Objectifs  
Cet espace comporte trois zones : 

- Zone 1, entre la voie ferrée et le chemin principal balisé 

- Zone 2, du chemin balisé au Rhône 

- Zone 3, clairière et zone ouverte. 

Objectif zone 1 : vocation naturelle 

- Maintenir et préserver les zones de tranquillité (lônes, mares) ; 

- Privilégier l’évolution naturelle des boisements d’essences autochtones (Saulaie...) ; 

- Lutter contre les plantes invasives. 

Objectif zone 2 : espace semi-ouvert à vocation d’écoulement des crues 

- Favoriser la régénération des arbres alluviaux propices pour la nourriture du Castor et en vue du renouvellement 

des arbres vieillissants. 

Objectif zone 3 : espace ouvert et forêt-galerie entre Vernaison et Millery 

- Maintenir la zone ouverte pour l’écoulement des crues du Rhône, ainsi que la forêt galerie ; 

- Maintenir et préserver la Saulaie ; 

- Prévoir la régénération des arbres alluviaux en vue du renouvellement des arbres vieillissants; 
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- Lutter contre les plantes invasives (Renouée, Ailante, Erable négundo) ; 

- Offrir aux promeneurs un espace de découverte et de détente (bancs constitués de troncs d’arbres, zone 

fauchée, vision…) ; 

- Conserver une vue sur le Rhône pour les riverains du hameau ; 

- Zone en pâturage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zone 3 

Zone 2 
22322 

Zone 1 
 

Chemin balisé et entretenu 



Description/Travaux  
 

 

SECTEUR ACTEUR TRAVAUX PERIODE 

ZONE 1 

SMIRIL 
Gestion des zones humides mi-sept/mi-mars 

Lutte contre les espèces invasives mi-sept/mi-mars 

EID (Entente interdépartementale de 
Démoustication) 

Débroussaillage des zones de points bas 
pour traitement des larves de moustique 

 

ZONE 2 
CNR 

Recépage des ligneux Octobre 

SMIRIL Lutte contre les invasives Toute l’année 

ZONE 3 

SMIRIL 

Fauche de la zone ouverte Toute l’année (si 
nécessaire) 

Lutte contre les invasives Toute l’année 

Recépage des ligneux  mi-sept/mi-mars 

Mise en place de bancs Selon abattage 
des invasifs 

Martelage sécurité Sept/février 

Elagage des arbres pour la vision Nov/décembre 

Surveillance troupeau de vaches  Fin mars/mi-avril 

EID 
Débroussaillage des zones de points bas 
pour traitement des larves de moustique 

 

Pierre Charmet (agriculteur) – SMIRIL 
Mise en place troupeau de vaches 
Highland Cattle et surveillance 

Fin mars/mi-avril 

 

Nature des travaux 
 
ZONE 1 :  
 Entretien par l’EID des zones humides intermittentes (une fauche par an sur les points bas et leurs accès) ; 
 Gestion des zones humides, réalisée selon les principes définis dans la fiche mare ; 
 Lutte progressive contre les invasives : fauche répétée et arrachage de la Renouée, écorçage des troncs 

d’Ailante deux fois par an (automne et printemps), abattage ou écorçage des Erables négundo. 
ZONE 2 :  
 Recépage annuel par la CNR des ligneux pour favoriser l’écoulement des crues ; 
 Lutte progressive contre les invasives (idem zone 1). 

ZONE 3 :  
 Pratique du pâturage et fauche si besoin ; 
 Lutte progressive contre les invasives (idem zones 1 et 2) ; 
 Élagage des arbres pour la vision ; 
 Martelage de sécurité et réalisation des travaux préconisés par individu (élagage, abattage, éhoupage…) ; 
 Mise en place de « bancs naturels » (troncs, rondins des produits de coupes) ; 
 Plantation de sujets de hautes tiges selon les besoins. 

 

 
Travaux suite au martelage sécurité dans la zone 3 



Précautions particulières  
 Un travail de concertation doit être mené entre les différentes structures intervenantes sur les zones. 
 L’ensemble des interventions doit être réalisé dans le cadre du plan de gestion du SMIRIL, qui réalise ou 

supervise l’ensemble des actions (aucune intervention par des particuliers n’est souhaitée). 
 Le Lierre et le bois mort constituent des richesses de biodiversité et doivent être conservés. 
 Une coupe progressive des espèces invasives (Erable négundo, Ailante) doit être poursuivie. Autrement, les 

zones forestières doivent être préservées, sans intervention. 
 Conserver des zones de  régénération des Saules et Peupliers du haut de talus et en pied de berge (hauteur de 

souche favorable à la repousse) pour maintenir une ressource alimentaire à la population de Castor. 
 Aucune fauche de la végétation herbacée du sous-bois n’est préconisée.  
 Les Ronciers et massifs d’Orties, dans la limite des cheminements et zones de découverte, permettent de 

maintenir une strate haute végétale et arbustive, manquant dans la zone ouverte.  
 La plantation pour régénération de Saules, Peupliers et Frênes, en lieu et place favorable à un aménagement 

paysagé. 
 Respecter les limites entre zones herbacées, espaces boisés et buissonnants, le moins linéaires possibles. 
 Ne pas créer de chemins d’accès, ni élargir les chemins existants (accès par les sentiers carrossables). 
 Billonner les arbres abattus, créer des bancs dans les zones ouvertes. Exporter en sous-bois directement les 

résidus de coupe, ou par broyage. 
 Informer les visiteurs de la pratique du pâturage. 

Intérêts pédagogiques  
Ce secteur montre diverses fonctions assurées par un 
espace avec des milieux humides (mares), des milieux 
ouverts gérés particulièrement pour la biodiversité,  et 
d’autres pour l’accueil du public, des pêcheurs et des 
riverains. La forêt galerie, avec un sous-bois herbacé 
entretenu, favorise l’observation d’une grande diversité 
d’espèces d’oiseaux arboricoles (comme le 
Gobemouche gris, qui s’expose au bout des branches 
mortes dans la voute inférieure de la galerie). Il serait 
intéressant de prévoir par l’avenir des animations en 
lien avec le pâturage (à voir avec le pôle pédagogique). 

 
Gobemouche gris 

Suivis scientifiques  
 

 Etat des lieux de la végétation remarquable de Millery-la-Tour (CBNMC, 2009 – 2014) : 
 

 
Cartographie et liste correspondante des habitats remarquables à Millery la Tour 



Cod
e_vé
g 

NOM_FRANCAIS Rareté_dan
s_l_ouest_r
hônalpin 

Menace_da
ns_l_ouest
_rhônalpin 

Raret
é_Ré
gion 

Menac
es_Rég
ion 

RAREFACTION_RHÔNE_ALPES 
Menaces_commentaire 

24 Végétations à grandes laîches 
indéterminées 

? ? ? ?  

31 Mégaphorbiaie alluviale à Alpiste roseau 
(Phalaris arundinacea) 

AR LC AR NT Stable. Menaces liées à l'aménagement des cours 
d'eau (endiguements, stabilisation, abaissement 
de nappe) et à la disparition des zones humides 

39 Végétations des coupes et ourlets 
forestiers 

R? ?  
 

  

42 Ourlet alluvial mésophile à Chiendents 
(Elytrigia spp.) et Pâturin à feuilles étroites 
(Poa pratensis subsp. angustifolia) 

AR? ? AR? NT? En régression (calibrage des cours d'eau, 
urbanisation, eutrophisation). 

 
Plusieurs habitats de végétation remarquable sont présents sur la zone de Millery la Tour. 
Ces habitats sont assez rares ou assez rares dans l’Ouest rhônalpin. 
Aussi, une plante remarquable est présente sur ce secteur, la Capillaire de Montpellier, s’agissant d’une espèce 
rare (Adiantum capillus-veneris).  
La station, repérée par D. Rousse de la Frapna Rhône, en 2005, se développe sur une petite zone tufeuse 
régulièrement alimentée par un filet d’eau en contrebas de la voie ferrée (ouvrage d'écoulement des eaux), en 
limite ouest du périmètre d’étude. 
Cette localité pourrait subir des dégradations à l’occasion de travaux sur la voie ferrée. 
Gestion de la Capillaire de Montpellier : 
Pas de gestion particulière à mener hormis un passage régulier pour s’assurer de son intégrité, de l’alimentation 
en eau et se tenir informer des travaux pouvant survenir à cet endroit. À cet égard, il serait judicieux que les 
services du SMIRIL informe Réseau Ferré de France de la présence de cette espèce à proximité de l’emprise de 
leur voie. 

 
Localisation de la Capillaire de Montpellier sur la zone d’étude 

 
 Suivi des Amphibiens (LPO, 2014) : 

 
En 2014, il apparaît la présence de la grenouille type verte sur une mare de ce site, dans le cadre du suivi des 
amphibiens. En préconisation, la mare de la Truffière de Millery la Tour est très ombragée et fortement envasée, 
avec présence de Renouée du Japon. Ainsi, à long terme, il est préconisé de curer la mare, couper quelques arbres 
et implanter de la végétation aquatique, avec une gestion de la Renouée. 

Temporalité des actions liées/temps de travaux 
Date Personnes Actions Signalement/action

s à prévoir 
Durée 

d’interve
ntion 

Commentaire 

14/10/2014 
Clément, 

Lucas, Romain 
Agrandissement parc à vaches  4:00 

Débroussailleuse, 
masse, barre à mine 

30/10/2014 
Anthony, 

Romain, Lucas 
Mise en place souricière 

Remplissage cuve 
pour prochain parc 

02:00  

 


